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PLAN-CADRE
	Identification du cours

	Discipline : 

Philosophie
	Titre du cours : 

Éthique et politique
	No du cours [selon la famille de programmes] : 

340-ZP0-LG
 [500, 501, 510, 550, 551 et 561]

340-ZP1-LG
[300]

340-ZP2-LG
 [200]

340-ZP3-LG
 [145, 152, 153, 235, 243, 393,

410 et 420]

	Pondération : 

3-0-3
	Unité(s) : 

2
	Préalable(s) :

340-102-MQ


	prÉsentation du cours

	Ce cours vise à ce que l’étudiante ou l’étudiant puisse porter un jugement sur des problèmes éthiques et politiques de la société contemporaine. Il lui faut se situer de façon critique et autonome par rapport aux enjeux et aux débats éthiques et politiques de la société actuelle. Il prend connaissance de différentes théories philosophiques éthiques et politiques, et les applique à des situations diverses choisies, notamment, dans son champ d’études. La dissertation philosophique est un moyen privilégié pour lui permettre d’acquérir et de développer la compétence.

Tout en reconnaissant l’objectif, assigné aux cours du bloc B, d’une formation adaptée au programme, nous affirmons la nécessité d’une solide formation générale en philosophie éthique et politique. Cela signifie qu’une large part du cours sera consacrée à une initiation générale au domaine de la philosophie éthique et politique.

	Ce cours vise le développement complet de la compétence « Porter un jugement sur des problèmes éthiques et politiques de la société contemporaine » (4PHP).



	Chaque semaine, trois périodes sont prévues pour l’apprentissage des concepts théoriques en classe. Aucune période de travaux pratiques en classe n’est prévue au devis ministériel. Par contre, l’étudiante ou l’étudiant doit s’attendre à consacrer en moyenne trois heures de travail personnel en dehors de la classe, et ce, chaque semaine pour toute la durée de la session.




	contribution du cours au programme d'Études

	Fils conducteurs
Les trois ensembles de la formation générale en philosophie favoriseront le développement, chez l’étudiante ou l’étudiant, des connaissances, habiletés et attitudes énoncées dans la rubrique « Résultats attendus », reproduite ci-dessous, de la partie « Philosophie - Buts disciplinaires » du devis ministériel de la formation générale. Chacun des trois cours contribuera à ce développement selon ce que l'enseignante ou l’enseignant juge pertinent.

L’élève qui a atteint les objectifs de formation générale en philosophie peut rendre compte,

· sur le plan des connaissances :

· des thèmes, des œuvres et des courants majeurs de la culture philosophique issus d’époques différentes,

· des caractéristiques du discours philosophique au regard des autres discours présents dans la société actuelle, notamment les discours scientifique et religieux,

· des concepts clés, des principes et des théories nécessaires à la réflexion philosophique et critique sur les enjeux de l’existence humaine et son rapport au monde, ainsi que sur

· l’éthique et le politique,

· des règles de la logique et de l’argumentation en philosophie, notamment la pertinence, la cohérence et la suffisance,

· des outils méthodologiques;

· sur le plan des habiletés, de son aptitude :

· au questionnement, à la problématisation, à la conceptualisation, au jugement, au raisonnement, à l’argumentation, à l’analyse, à l’appréciation, à la synthétisation, à la comparaison et à l’approfondissement des idées,

· à la proposition de jugements critiques, théoriques et pratiques, en tenant compte de principes généralisables,



	· à l’utilisation des connaissances philosophiques dans le déploiement d’une réflexion autonome,

· à l’application de ses connaissances et de ses jugements théoriques à des problèmes philosophiques et à l’analyse de situations actuelles,

· à la discussion et au jugement de façon rationnelle, tant oralement que par écrit, dans le respect des règles de la logique et de l’argumentation philosophique,

· au développement d’une réflexion critique sur différents sujets, dont l’impact des médias sur les comportements et les façons de penser,

· à la communication de ses idées de manière claire et cohérente à l’oral comme à l’écrit,

· à l’adoption d’un regard critique sur ses productions afin d’en percevoir les particularités et les forces, et d’en corriger les faiblesses tant sur le plan des idées que sur celui de la langue,

· à un retour réflexif sur soi, ses savoirs et son agir afin d’élaborer sa pensée et d’orienter son action;



	· sur le plan des attitudes, de sa valorisation :

· de la raison et du dialogue pour apprécier toute question,

· de la réflexion critique,

· de l’usage correct de la langue pour l’expression de sa pensée,

· de l’actualité et de la pertinence du questionnement philosophique sur les enjeux sociaux contemporains,

· des idées et de leur histoire,

· de l’exercice de la réflexion sur le plan de l’universel,

· de la nécessité d’entretenir une vie intellectuelle,

· de l’ouverture d’esprit, de la créativité, de l’autonomie dans sa pensée et ses actions,

· de la responsabilité individuelle et citoyenne.



	Liens avec les autres cours du programme

La discipline philosophie propose d’inclure les composantes de formation générale suivantes dans le profil de sortie pour l’épreuve synthèse des programmes :

· ouverture d’esprit;



	· esprit de synthèse;

· sens critique incluant capacités de jugement et d’analyse, résolution de problème, autonomie et autoévaluation;

· responsabilité;

· capacité de communication orale et écrite;

· sens esthétique;

· conscience des problèmes de santé.

À leur sortie, les étudiantes et les étudiants devraient également avoir intégré des acquis dans les domaines suivants :

· naissance de la rationalité en Occident et connaissance des instruments de base de l’argumentation;

· connaissance de quelques grandes conceptions modernes et contemporaines de l’être humain;

· connaissance des grands problèmes éthiques actuels et quelques théories éthiques modernes et contemporaines.




	prÉsentation de la (ou des) compÉtence(s) du devis ministÉriel

	CODE : 4PHP

	OBJECTIF
	STANDARD

	Énoncé de la compétence
	Contexte de réalisation

	Porter un jugement sur des problèmes éthiques et politiques de la société contemporaine.
	Sans objet

	Éléments de la compétence
	Critères de performance

	1 Dégager la dimension éthique de l’action dans ses aspects personnels, sociaux et politiques.
	· Définition claire des notions de base de l’éthique et du politique.
· Utilisation appropriée des notions.


	
	· Élaboration suffisante de la problématique éthique d’une situation personnelle, sociale et politique.


	2 Présenter quelques théories philosophiques, éthiques et politiques.
	· Présentation judicieuse de quelques théories philosophiques, éthiques et politiques éclairant des problèmes relatifs à l’action et aux valeurs : contexte historique, concepts et principes.


	3 Appliquer des théories philosophiques, éthiques et politiques à des situations actuelles, choisies notamment dans le champ d’études de l’élève.
	· Reconnaissance des principales composantes de la situation : contexte, faits et personnes.
· Formulation claire des questions éthiques et politiques relatives à la situation.

	
	· Mise en évidence des conflits de valeurs et des enjeux.

	
	· Application judicieuse de deux théories philosophiques à la discussion de questions éthiques et politiques.


	4 Défendre une position critique à propos d’une situation problématique.
	· Appréciation de divers choix, quant à l’action, à l’aide de théories philosophiques.

	
	· Respect des exigences de la rationalité dans la justification de la position choisie.

	
	· Rédaction d’une dissertation d’au moins 900 mots.

	
	· Utilisation appropriée de stratégies de révision.



	Objectif d’intÉgration

	Porter un jugement sur des problèmes éthiques et politiques de la société contemporaine.


	objectifs d’apprentissage

	1. Dégager la dimension éthique de l’action dans ses aspects personnels, sociaux et politiques.

	2. Présenter quelques théories philosophiques, éthiques et politiques.

	3. Appliquer des théories philosophiques, éthiques et politiques à des situations actuelles, choisies notamment dans le champ d’études de l’étudiante ou de l’étudiant.
4. Défendre une position critique à propos d’une situation problématique.



	contenu du cours

	Contenu essentiel du cours

	Relativement au premier élément de la compétence du devis ministériel

1. Une initiation générale au domaine de la philosophie éthique et politique :

1.1. vocabulaire et concepts fondamentaux : valeur, morale, éthique, déontologie, droit, justice, moyens et fins, intérêts, intentions, etc.

1.2. apprentissage du jugement et de la discussion éthique.



	2. Une réflexion sur les grandes problématiques de la philosophie éthique et politique. Voir des suggestions de thèmes plus bas (rubrique : « Autre contenu suggéré »).



	Relativement au deuxième élément de la compétence du devis ministériel

3. Une initiation à quelques-unes des grandes philosophies éthiques et politiques modernes et contemporaines et une confrontation entre ces théories. Voir des suggestions de théories plus bas (rubrique : « Autre contenu suggéré »).


	4. Chaque théorie serait située dans son contexte historique et appliquée à des problèmes actuels.

Note : La restriction aux auteurs « modernes et contemporains » ne doit pas être prise dans un sens absolu. On peut très bien concevoir que le professeur évoque des théories éthiques et politiques de philosophes anciens, pour marquer la filiation historique des théories modernes ou en éclairer le sens (exemple : Épicure, Aristote, penseurs chrétiens).



	Relativement aux troisième et quatrième éléments de la compétence du devis ministériel

Les deux derniers éléments de compétence du devis ministériel concernent ce qu’il est convenu d’appeler « philosophie appliquée » ou « éthique appliquée ».  Il s’agit pour l’étudiant d’appliquer les notions et théories générales étudiées dans le cours à des situations concrètes actuelles choisies entre autres dans le programme de l’étudiant, mais pas exclusivement.

On pourrait être enclin à penser que cet aspect concerne directement la partie « adaptée au programme » du cours, mais l’affaire n’est pas si simple et nous allons éclaircir l’opération d’adaptation au programme dans la rubrique « Démarche pédagogique » ci-dessous.



	Autre contenu suggéré

	2.1 L'origine de la morale.

2.2 La possibilité d'une morale universelle.

2.3 Le problème du relativisme moral.

2.4 Les fondements sociaux, rationnels et affectifs de la morale.

2.5 Les fondements du pouvoir politique, de la démocratie (le contrat social, le droit naturel, etc.).

2.6 Le politique et les exigences de liberté et d’égalité (rôle de l’État-providence).

2.7 Les problèmes que posent les rapports entre éthique, droit et politique.

2.8 Les implications éthiques et politiques de l’application des chartes des droits et libertés (droits individuels vs droits collectifs; multiculturalisme).

2.9 Le sens de la « crise des valeurs » qui secoue la société moderne.



	3.1 Le kantisme, l’utilitarisme, le libéralisme, le marxisme, le personnalisme.

3.2 Les théories de Hume, Nietzsche, Rousseau, Machiavel, Jonas (éthique de la responsabilité), Rawls (théorie de la justice), Apel et Habermas (éthique de la discussion).

3.3 Etc.



	dÉmarche pÉdagogique

	Stratégies d’enseignement et d’apprentissage (suggérées)

	Voici les principes qui guident notre approche de l’adaptation du cours au programme spécifique de l’étudiante ou de l’étudiant.

	L’écueil majeur à éviter est celui de la dissociation entre les deux volets, général et spécifique. Une telle dissociation serait favorisée par une approche du volet spécifique exagérément légaliste et déontologique (étude de lois et de codes) ou encore exagérément anecdotique et relativiste (chaque cas est unique...).

	Il importe d’établir des liens clairs et explicites entre les acquis du volet général et la démarche poursuivie dans la partie adaptée au programme.

	Mentionnons d’abord qu’il n’est pas nécessaire de diviser matériellement le cours en deux parties successives et séparées. L’enseignement de l’éthique et de la politique nécessite une référence constante à des exemples concrets. L’adaptation au programme peut donc s’exprimer, d’une part, dans le choix de ces exemples concrets, que l’on puisera davantage dans le champ d’expérience propre au programme particulier de l’étudiante ou de l’étudiant. Exemples : en Arts, prendre des exemples reliés à la liberté d’expression, en techniques, au respect de la vie privée, en sciences de la nature et sciences humaines, à l’éthique de la recherche, etc.

	Un autre type d’adaptation « intégrée au volet général » pourrait consister dans le choix même des théories et des problématiques étudiées ainsi que dans l’importance relative qui leur serait accordée. Par exemple, on peut concevoir qu’une théorie comme celle de Hans Jonas mériterait d’être étudiée ou approfondie particulièrement par les élèves de sciences de la nature ou que les questions de philosophie politique (théorie de Rawls, par exemple) pourraient être étudiées plus à fond par les élèves de sciences humaines.

	Bien sûr, l’adaptation au programme peut aussi s’effectuer dans un bloc de cours particulier, consacré à l’étude de problèmes spécifiques au programme. Dans ce cas, il est crucial, comme nous l’avons mentionné plus haut, que la continuité avec la partie générale soit assurée.

	Cette partie du cours, adaptée au programme, peut être abordée de deux manières principales. On peut y faire l’étude de problématiques d’ensemble, avec les conflits de valeur et les problèmes fondamentaux qui les caractérisent. Par exemple, on pourrait aborder le problème général du rôle social de l’entreprise ou du rôle social de l’artiste, ou des implications éthiques du développement technologique. L’autre approche serait celle de la philosophie appliquée au sens strict, c’est-à-dire de l’analyse et la discussion de cas singuliers, concrets et précis, puisés dans le champ d’expérience propre au programme. On peut demander aux étudiants de trouver eux-mêmes ces cas. On peut leur en soumettre et l’on peut les préparer à ces analyses en examinant avec eux certains cas typiques ou célèbres propres à leur domaine. Exemples : cas de fraude en recherche scientifique, scandales en éthique des affaires (la Ford Pinto, Nestlé, Bhopal, etc.), cas de censure en arts (Rushdie. Nasreen, Mapplethorpe), etc.

	À travers tout cela, la continuité avec la partie générale du cours devrait être assurée par des exercices qui exigent de la part des étudiants une rigueur d’analyse et une application concrète des notions et des théories étudiées précédemment. Par exemple, en leur demandant de trouver les valeurs et les conflits de valeurs impliqués dans les cas étudiés, en leur demandant de justifier leurs prises de position ou leurs choix éthiques à l’aide de critères explicites, ou encore en leur demandant directement d’appliquer telle ou telle théorie à ces cas.

	Il est évident que l’adaptation au programme peut poser problème pour l’enseignante ou l’enseignant qui se sent peu familier avec le programme de l’étudiante ou de l’étudiant. À ce sujet, il est important de faire appel à une notion de « responsabilité partagée » dans le cadre de ce cours. L’étudiant doit apporter son expertise propre, ses connaissances spécialisées, et soutenir en cela l’enseignant. Par exemple, il peut apporter sa contribution en trouvant lui-même des cas intéressants de dilemmes éthiques à étudier. Il peut enrichir les analyses par sa perception d’aspects particuliers du problème qui échapperaient au non-initié. Il peut faire des recherches auprès de personnes qui œuvrent déjà dans le milieu de travail ou d’études auquel il se destine.



	Ordre des éléments de compétence

Le devis ministériel présente les quatre éléments de compétence dans un ordre qui colle à une certaine logique pédagogique. En gros, il propose de clarifier le vocabulaire de base et de sensibiliser l’élève à la dimension de l’éthique, avant d’entreprendre l’étude des théories philosophiques et de passer finalement à l’analyse de situations concrètes. Mais les considérations qui précèdent, sur l’adaptation au programme, nous empêchent d’y voir une structure contraignante. Il est clair que les exercices d’analyse de cas concrets seront présents tout au long du cours, bien que l’ampleur et la complexité des exercices puissent aller en augmentant.



	Familles de programmes

Le Département de philosophie du Collège Lionel-Groulx a établi, pour les cours du bloc B, un regroupement en quatre familles de programmes. Un plan de cours particulier et adapté doit donc être élaboré pour chacune de ces familles. Une liste de thèmes pertinents spécifiques à chaque famille peut aider les enseignantes et les enseignants à orienter et à préparer ces plans de cours. Voici quelques suggestions à cet effet.



	Sciences humaines (300.A0)

· L’éthique des gouvernants.

· Ethique et économie.

· Ethique de la recherche en sciences humaines.

· Ethique journalistique.

· Multiculturalisme

	Sciences de la nature (200.B0) et Sciences informatiques et mathématiques (200.C0)

· Connaissance, recherche et éthique.

· Responsabilité des experts et savants.

· Les applications techniques de la science.

· L’intégrité en recherche.

	Programmes du domaine des arts (500, 501, 510, 550, 551 et 561)

· La liberté d’expression.

· L’artiste est-il au-dessus de la morale?

· Art et commerce.

· Art et politique.

· Plagiat et droits d’auteur.

	Programmes techniques (145, 152, 153, 235, 243, 393, 410 et 420)

· L’éthique des affaires.

· Informatique et société.

· Respect de soi.

· Confidentialité.

· Droits des animaux.



	Outils (suggérés)

La charte des droits et libertés canadienne;

La déclaration des droits de l'homme de l'ONU;

Films suggérés : Orange mécanique, L'Expérience, Le Procès Nuremberg, etc.



	Évaluation des apprentissages

	Les évaluations doivent respecter la PIEA.

	PRODUCTION FINALE D’INTÉGRATION

	Nature de la production finale d’intégration

Conformément au devis, l’étudiant ou l’étudiante devra rédiger une dissertation d’au moins 900 mots. Jusqu’à ce qu’il en soit autrement, aucune forme particulière de dissertation n’est exigée.

	Critères d’évaluation de la production finale d’intégration
Les critères de corrections doivent être communiqués aux étudiantes et aux étudiants avant toute évaluation.

Ils portent sur les éléments suivants :

· formulation correcte d'une problématique;

· application juste de théories éthiques ou politiques à la situation;

· analyse comparative ou situationnelle juste;

· commentaires critiques pertinents;

· jugement cohérent;

· clarté du propos;

· qualité de la langue.



	Pourcentage de la production finale d’intégration à l’intérieur de l’évaluation sommative du cours
Le pourcentage de la production finale évoluera entre 25 % à 35 % du total de la note.


	AUTRES MODALITÉS D’ÉVALUATION DU COURS

Suggestions concernant les autres modalités d’évaluation
· On suggère la production d'au moins deux textes durant la session.
· Un journal de bord tenu par les étudiantes et les étudiants pendant toute la session peut très bien servir à suivre leur cheminement et les aider à s'approprier les différentes théories éthiques et politiques présentées dans le cours.

· Des études de cas concrets à partir des théories éthiques et politiques présentées en classe peuvent également servir à approfondir la matière.

· Des activités de recherche peuvent également servir à approfondir la matière.

	Évaluation de la qualité de la langue française

En conformité avec la PIEA, dans le respect de la politique de valorisation de la langue, pour tout travail et tout examen, l’enseignante ou l’enseignant peut enlever jusqu’à 10 % du total des points pour la qualité du français.




	mÉdiagraphie suggÉrÉe

	Voici une courte liste non exhaustive des principaux manuels suggérés pour le cours Éthique et politique :
· BOUCHER, Dominique et al. Philosophie 3, Éthique et politique de, Beauchemin, Chenelière Éducation, 2008, 376 p.
· DESPRÉS, Pierre et Annie-Claude THÉRIAULT. Éthique et politique - La société en questions, Les Éditions CEC, 2008.
· MÉTAYER, Michel. L'éthique, enjeux et débats actuels, Saint-Laurent, Éditions du Renouveau Pédagogique Inc., 3e édition, 2008.
· PROVENCHER, Martin. Petit cours d'éthique et politique, Montréal, Chenelière Éducation, 2008, 192 p.
· Etc.



	recommandation du comitÉ de programme À la Direction des Études

	L'assemblée départementale avait adopté le plan-cadre du cours Éthique et politique (code, selon la famille de programme : 340-EAP-03, 340-EAR-03, 340-EAT-03, 340-EBP-03)
Attendu que le plan-cadre du cours Éthique et Politique adopté antérieurement a été modifié en fonction des nouveaux devis et nouvelles intentions éducatives (octobre 1998), et des onze (11) rubriques proposées par la direction des études;

Attendu qu’il faut considérer que chaque plan-cadre comme perfectible de genre « work in progress »;

L’assemblée départementale adopte le plan-cadre des cours Éthique et Politique.
Adopté
Ce 10 mai 2000



	RÉVISION POUR SE CONFORMER AU DEVIS MINISTÉRIEL DE JUIN 2009

Lors de la réunion du 15 septembre 2010, les membres du Département de philosophie ont recommandé à l’unanimité l’adoption du plan-cadre du cours Éthique et politique.

Lors de la réunion du 17 novembre 2010, les membres du Département de philosophie ont recommandé à l’unanimité l’adoption du plan-cadre du cours Éthique et politique, tel qu'amendé.
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